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l 'usage adopté , n ’a qu ’une seule ouverture au sommet, par laquelle on
peut apercevoir la lumière de la lampe . Quant à la petite tablette qui se
trouve disposée sous l ’ouverture inférieure , elle ne saurait être considérée
comme un autel , mais seulement comme un repos destiné à appuyer
l ’échelle et à placer la lampe pour l ’arranger avant de la monter .

Une autre lanterne , plus complète que celle -ci , se trouve dans le village
de Giron (Indre ) ; elle date de la fin du xne siècle . Posée sur une large
plate-forme élevée de sept marches au-dessus du sol, elle possède une
table d’autel et, à la droite de cette table, l’ouverture nécessaire à l’intro¬
duction de la lampe (2) . Cette porte était fermée par un vantail en bois .
Nous donnons , en A , le plan général du monument de Giron ; en B, le
plan au niveau de l ’autel, et en G, au niveau de la lanterne supérieure .
La fig . 3 présente l ’élévation et la coupe de ce monument , bien conservé
encore aujourd ’hui . La lanterne est à claire-voie , de manière à laisser
voir la lumière de tous les points de l’horizon . La fig . 4 présente une vue
perspective et un plan de la lanterne des morts d’Antigny (Vienne) , qui
date du milieu du xm c siècle. Le monument , suivant l’usage, repose sur
une plate-forme de trois marches ; il est sur plan carré , possède son petit
autel avec une marche , une porte latérale pour l’introduction de la lampe
et quatre ouvertures au sommet pour laisser passer la lumière . L’amor¬
tissement supérieur était probablement terminé par une croix, comme les
deux exemples précédents .

Les lanternes des morts perdent leur caractère de pierre levée , de
colonne isolée, pendant le xiv ° siècle, et sont remplacées par de petites
chapelles ajourées dans lesquelles on tenait une lampe allumée (voy . cha¬
pelle , fig . 20 ) . C ’est ainsi que les vieilles traditions gauloises , qui s’étaient

perpétuées à travers le christianisme jusqu ’à la fin du xm e siècle , chan¬
geaient de forme peu à peu jusqu ’à faire oublier leurs origines .

LARMIER , s . m . Profil pris dans une hauteur d’assise , formant bandeau
ou membre supérieur de la corniche , et destiné à protéger les parements ,
en faisant écouler loin des murs l ’eau pluviale.

Le larmier de la corniche romaine n’est qu’un léger évidement A ( I )
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pratiqué au -dessous de la saillie formée par le membre saillant de la
corniche ; par conséquent , l ’eau pluviale, avant de quitter la pierre pro¬
tectrice, suit la pente ab , le fdet c , la doucine d et la face e . Ce principe
est à peu près suivi pendant l ’époque romane , et même souvent alors, le
larmier faisant défaut, l’eau bave sans obstacle tout le long des profds
jusqu ’aux parements des murs que ces profds doivent protéger . Si l’école
laïque de la fin du xn e siècle soumettait toutes les parties de la construc¬
tion à un raisonnement absolu, elle ne négligeait pas les profils ; pour
l’exécution de ce détail , elle abandonnait les traditions romanes ; elle
inventait des profils en raison des nécessités reconnues , comme elle
inventait un système de construction appuyé sur de nouveaux principes .
Cette école donna donc aux larmiers , c’est-à-dire aux assises protectrices
des parements , le profil qui était le plus favorable au rejet des eaux . Ce
profil se composait (2) d’un talus A , terminé à sa partie inférieure par un

%

coupe-larme B , nettement découpé . Si l’on voulait éloigner davantage la
goutte d ’eau du parement , on ajoutait une moulure sous le coupe-larme
(3) [voy . corniche] . Ce principe fut suivi pendant les xm e, xiv ° et xve siè¬
cles ; vers ces derniers temps , on voulut donner plus de légèreté à ces
talus , et, au lieu de les couper suivant un plan droit , on leur donna une
forme concave (4) . Mais comme cet évidement affaiblissait la pierre ,

comme aussi le filet A paraissait épais à côté de cette surface courbe , ou
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arriva à profiler l’extrémité du larmier , le coupe-larme , suivant le tracé
(5) , vers la fin du xv ° siècle. Le larmier persiste longtemps encore dans

fiarchitecture de la Renaissance ; c’est qu’en effet ce profil était certaine¬
ment le plus propre à garantir les parements sous un climat où les pluies
sont fréquentes . En règle générale , le filet B du larmier (fig . 2) est toujours
tracé à angle droit avec la ligne du talus . Les larmiers sont puissants et
épais dans l ’architecture du xm' siècle de l ’Ile-de-France ; ils sont plus
fins et moins hauts en Champagne ; ils ne se voient qu’assez tard (vers
la seconde moitié du xm' siècle ) en Bourgogne, et alors ils affectent
toujours la forme d’une dalle talutée avec une mouchette profonde sous
le talus (voy . profil ) .

LATRINES , s . f . Privé , retrait . Le mot latrines ne s ’emploie qu ’au
pluriel . On admet volontiers que nos aïeux, dans leurs maisons , palais et
châteaux , n ’avaient aucune de ces commodités dont aujourd ’hui on ne
saurait se passer (dans les villes du Nord au moins) ; et de ce qu’à Ver¬
sailles les seigneurs de la cour de Louis XIV se trouvaient dans la néces¬
sité de se mettre à leur aise dans les corridors , faute de cabinets , on en
déduit , en faisant une règle de proportion , que chez les ducs de Bour¬
gogne ou d’Orléans, au xve siècle, on ne prenait même pas tant de pré¬
cautions ’ .

1 Cette négligence à satisfaire aux nécessités de notre nature physique était poussée
très - loin dans le temps où l ’on songeait surtout à faire de l 'architecture noble. Non-
seulement le château de Versailles , où résidait la cour pendant le xvm e siècle , ne
renfermait qu

’un nombre tellement restreint de privés , que tous les personnages de
fa cour devaient avoir des chaises percées dans leurs gardes -robes ; mais des palais
beaucoup moins vastes n’en possédaient point . Il n ’

y a pas fort longtemps que tous
les appartements des Tuileries étaient dépourvus de cabinets , si bien qu’il fallait
chaque matin faire faire une vidange générale par un personnel ad hoc . Nous nous
souvenons de l ’odeur qui était répandue , du temps du roi Louis XVIII , dans les cor¬
ridors de Saint -Cloud , car les traditions de Versailles s'

y étaient conservées scrupu¬
leusement . Ce fait , relatif à Versailles , n’est point exagéré . Un jour que nous visitions ,
étant très -jeune , ce palais avec une respectable dame de la cour de Louis XV , passant


	Seite 161
	Seite 162
	Seite 163

